
La Journée des Maisons de Jeunes
Une opération de visibilité de grande envergure

#3

dossIEr dE prEssE



2



3

Les MAISONS de JEUNES,

Des associations à (re)découvrir 

et fréquenter !

Les JEUNES,

Des personnes pleines de res-

sources et de talents !

Le 27.09, passe à la Maison !

Viens partager de bons moments 

en leur compagnie !
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EN QUELQUES MOTS… 
Le mardi 27 septembre 2022,
Sur tout le territoire francophone Wallonie-Bruxelles,
Plus de 120 MJ - Maisons de Jeunes - vous ouvrent leurs portes dans le cadre de la 
troisième édition de cette opération de visibilité de grande envergure : Le 27.09, 
passe à la Maison !, la Journée des Maisons de Jeunes ! 

À cette occasion, les milliers de jeunes et les équipes d’animation qui œuvrent quo-
tidiennement à leurs côtés VOUS invitent à

- les rencontrer dans leur MJ,
- découvrir la richesse et la diversité des activités qui y sont développées, des 

actions qui y sont menées,
- partager un moment placé sous le signe de la convivialité.

Vous le constaterez : les jeunes sont capables de vous étonner par leurs talents, 
leurs engagements, leurs idées, leurs actions, leurs créations mais aussi par leur 
accueil, leur ouverture d’esprit et leur bonne humeur !
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LE 27.09 ? DE QUOI S’AGIT-IL ?

Pour la petite histoire, face à un constat généralisé de méconnaissance des MJ, la 
FMJ1 et son réseau ont souhaité dès 2020 développer la visibilité du secteur MJ, du 
travail, des actions qui s’y développent au quotidien. L’objectif était de montrer 
l’étendue des possibles ! Et ainsi de favoriser une meilleure connaissance de ce 
secteur auprès du plus grand nombre…

Dès lors, le 27.09, chaque MJ a donné rendez-vous à un public élargi dans son lieu 
d’accueil et de création: les jeunes bien sûr, mais aussi les médias, la popula-
tion locale, les instances politiques, etc. Selon les mesures sanitaires à respecter 
durant cette période, les activités mises en place ont été riches et variées : accueil 
convivial, animations, spectacles, dégustations, démonstrations, expo…  

Suite au succès de cette première édition mise en place par la FMJ et ses 
membres en  2020, les 3 fédérations de Maisons de Jeunes – FMJ, FCJMP et FOr’J– 
ont décidé de collaborer pour déployer davantage cette action de visibilité sec-
torielle dès la deuxième édition qui a eu lieu le 27.09.21 !

La situation que nous connaissions alors depuis de nombreux mois nous a ainsi 
permis de démontrer combien les MJ savent rebondir, s’adapter, faire preuve de 
diversité et de richesse !

Cette année, l’ambiance est plutôt à la morosité. Les dérèglements climatiques et la 
guerre en Ukraine apportent leur lot de répercussions dramatiques tant d’un point 
de vue humain qu’économique. Pourtant, avec plus de 120 MJ, nous voulons utiliser 
l’énergie créative de la jeunesse et, pour la troisième fois, faire en sorte que le 27.09 
soit une occasion concrète de mettre en lumière et de valoriser les actions des 
MJ à travers la mise en place d’animations et d’activités placées sous le signe de 
la convivialité mais aussi de l’engagement. 

Désormais, le 27.09 est la Journée des Maisons de Jeunes !

1 FMJ : Fédération des 
Maisons de Jeunes en 
Belgique francophone
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UNE JOURNÉE DES MAISONS DE JEUNES

Il nous paraît important aujourd’hui d’imprimer dans le langage commun les ini-
tiales « MJ » à la fois comme un projet nécessaire à une société afin de former de 
véritables citoyens et comme un secteur ayant toute sa place et sa pertinence 
dans le monde culturel et artistique.

Il s’agit aussi pour nous de créer un sentiment d’appartenance. Nous voulons 
nommer ce que nous sommes tout simplement ! Même si les réalités et les projets 
sont différents, les Maisons de Jeunes existent au même titre que l’école, que les 
centres culturels, les bibliothèques et autres structures culturelles.

Le 27.09 est une action décentralisée offrant une multitude d’activités que nous 
vous proposons de découvrir via le site www.passealamaison.be.

Vous l’aurez compris, le 27.09. n’est pas un one-shot.

Il s’agit d’inscrire cette démarche de communication sur du long terme et de faire 
de cette Journée des MJ un rendez-vous annuel !
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UNE CAMPAGNE DE COMMUNICATION

Au vu des objectifs de cette action de visibilité d’envergure et dans le but de toucher le 
plus grand nombre, nous déployons depuis plusieurs mois une véritable campagne 
de communication qui avance crescendo via différents canaux complémentaires, 
à savoir

- Sur les réseaux sociaux pour sensibiliser le grand public, les jeunes et les parte-
naires tant des 3 fédérations que de chacune des MJ participantes. À ce propos, 
une nouveauté de cette troisième édition est notre campagne sur Insta, TikTok 
et Facebook menée par Tarik Laams, animateur vidéaste de 31 ans travaillant à 
la MJ Atelier/M et pour le projet Fulltv, un média participatif carolorégien. Autodi-
dacte, Tarik est très actif sur les réseaux sociaux et principalement sur TikTok avec 
des vidéos humoristiques. Ses followers proviennent principalement de la région 
de Charleroi, mais on en compte aussi un peu partout en francophonie ;

- Via un mailing institutionnel à destination des secteurs proches, des parte-
naires associatifs locaux, des autorités communales mais aussi de nos respon-
sables politiques ;

- Une invitation à la presse écrite et audiovisuelle, tant régionale que locale, à 
relayer nos informations et à donner un écho enthousiaste à cette journée pour 
favoriser, par leur soutien médiatique, une meilleure connaissance des MJ et une 
image positive des jeunes.

- Par la création, entre autres, de plusieurs capsules vidéo diffusées sur Face-
book et sur YouTube présentant le secteur,

- Via la réalisation de divers supports promotionnels tels que des  beachflags, 
des badges personnalisés réalisés par les jeunes eux-mêmes le cadre d’ateliers 
mis en place dans certaines MJ, des bobs, des sweatshirts, des autocollants, des 
tatouages éphémères, des affiches et des flyers, ainsi que de nombreux visuels 
appelés à circuler sur la toile.

POURQUOI LE 27.09 ?

Tout d’abord, pour (ré)affirmer l’ancrage de ce secteur au sein des politiques cultu-
relles de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Les MJ sont des associations reconnues 
dans le cadre d’un décret de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Le Décret du 3 juillet 
1991 énonce quant à lui, en son article 1er, que « la fête de la Communauté française 
de Belgique (actuelle Fédération Wallonie-Bruxelles) est célébrée chaque année le 27 
septembre ». 
Quoi de plus logique dès lors que de s’inscrire dans la dynamique de cette fête pour 
mettre en valeur ces associations ?

Ensuite, il nous est apparu évident et nécessaire de définir une date fixe à inscrire 
chaque année dans les agendas comme un moment incontournable. Enfin, la jour-
née de congé scolaire du 27 septembre libère les jeunes qui peuvent ainsi facilement 
faire vivre leur MJ et nous partager leurs vécus au sein de celle-ci.
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BRUXELLES (25 MJ PARTICIPANTES)
u Cedas  Schaerbeek
u ASBL Vision Schaerbeek
u MJ Caméra Quartier ASBL Schaerbeek
u Mouvement Social d’Action Interculturel (MOSAIC) ASBL   Koekelberg
u MALINARD ASBL  Ixelles
u Maison de Jeunes Regard ASBL Evere
u MJ Antirides ASBL Ma Maison à Toi Uccle
u Maison des Jeunes de Forest ASBL
u Maison des Jeunes de Berchem-Sainte-Agathe ASBL
u MJ d’Auderghem
u MJ Le Gué Woluwé Saint-Lambert
u MJ La Clef  Etterbeek
u Cirq’Conflex Anderlecht
u Rézolution Anderlecht
u CJ d’Anderlecht
u Le Bazar Saint-Gilles
u La Cité des Jeunes Saint-Gilles
u Bakayaro Bruxelles
u Same Same Bruxelles
u MJ Watermael-Boisfort
u Le Bunker Woluwé-Saint-Pierre
u Foyer des Jeunes de Marolles
u Club de Jeunesse des Marolles
u Le 88
u MJ « La J »

BRABANT WALLON (6 MJ PARTICIPANTES)

u MJ d’Orp-Jauche
u MJ Woo Waterloo
u MJ Le Prisme Braine L’Alleud
u MJ Squad Nivelles
u Vitamine Z Wavre
u Le Cerceau Genval

LIEGE (33 MJ PARTICIPANTES)
u MJ La Bicoque Liège centre-ville
u MJ du Thier-à-Liège ASBL Liège
u MJ de Sainte-Walburge Liège
u Le GATA Liège centre-ville
u MJ de Jupille
u MJ des Vennes Liège
u MJ d’Angleur
u MJ de Kinkempois
u MJ de Chênée
u Les Trixhosaures Flémalle
u L’Atelier Saint-Nicolas
u MJ de Burenville
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u MJ de Herstal
u HECOWALA Héron
u MJ de Hannut
u L’Atel’Yé Waremme
u MJ de Saint-Georges
u MJ d’Engis
u MJ de Wanze
u Nova MJ Chaudfontaine
u MJ de Hodimont Verviers
u MJ de Dison
u MJ de Jalhay-Sart
u Le Grand Môme  Plombières
u MJC de Spa ASBL
u Le Grenier  Stavelot
u MJ de Limbourg
u Braives Jeunesse
u MJ Baraka Liège
u MJ Le Péry Liège centre-ville
u MJ L’Aventure Comblain-au-Pont
u La Zone Liège

NAMUR (13 MJ PARTICIPANTES)
u Be-MJ Basse-Enhaive
u MJ de la Bruyère
u MJ Evelette
u Foyer des Jeunes d’Havelange
u CJC de Rochefort
u MJ Gamedella Jemelle
u MJ Cine ASBL
u MJ Yvoir
u Quartier Jeunes de Philippeville
u Les Balances Namur
u Plomcot Namur
u MJ de Saint-Servais
u MJ de Jambes 

LUXEMBOURG (14 MJ PARTICIPANTES)
u MJ Virton
u MJ Chiny Florenville
u Planète J Athus
u MJ 23 Gouvy ???
u Service Jeunesse Etalle
u MJ de Bertrix
u MJ de Saint-Hubert
u Libratoi Libramont
u Anim’Jeunes Bastogne
u MJ d’Arlon
u MJ de Bouillon
u MJ de Barvaux Durbuy
u CRAB Sainte-Ode
u MJ de Habay
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HAINAUT (36 MJ PARTICIPANTES)
u Quartier Jeunes de Beauraing
u C.A.J.  Boussu
u MJ Extranullus Hornu
u Le Château Hornu
u La Plate-Forme Colfontaine
u MJT de Dour
u MJ de Soignies
u MJ de Braine-le-Comte
u Le Câble Seneffe
u Masure 14 Tournai
u Port’Ouverte Tournai
u MJ La Ruche  Mouscron
u La Frégate Mouscron
u La Prairie Mouscron
u MJ Carpe Diem Comines Warneton
u MJ Vaniche Frasnes-Lez-Buissenal
u MJ Les Chardons Brugelette
u P.A.J.A Amougies
u MJ de Quiévrain
u MJ de Couillet
u MJ d’Estaimpuis
u MJ Alfred Bonjean Quaregnon
u Atelier M Monceau-sur-Sambre
u La Broc Charleroi centre
u MJ de Roux
u Case Départ Forchies La Marche
u Indigo La Louvière
u MJ Espace Jeunes Binche
u MJ Le Centenaire Chapelle-lez-Herlaimont
u Epidemik Ecaussines
u Les Gais Lurons Gosselies
u MJ Charleroi District Jeunes Marcinelle
u MJ de Thuin
u Secteur 42  Lodelinsart
u L’Eveil Ransart
u La Flenne Flénu/Mons
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LES MAISONS DE JEUNES,  
UN SECTEUR À (RE)DÉCOUVRIR ET FRÉQUENTER !
AU FAIT, C’EST QUOI UNE MJ ?

Une Maison de Jeunes (MJ), c’est une association reconnue par la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles à destination, prioritairement, des jeunes ayant entre 12 et 26 ans.

Ses missions sont diverses et variées, mais un fil rouge tisse la trame de cette Mai-
son « par et pour les Jeunes » : la participation, de manière démocratique et égali-
taire, à la vie de l’association et de la société.

Grâce à un encadrement par une équipe d’animateurs professionnels, les jeunes 
abordent des sujets sociétaux, valorisent leur créativité et mettent en œuvre des 
projets.

Ils trouveront, dans cet espace ouvert à toutes et à tous, une écoute bienveillante et 
un lieu de rencontre, de partage, de découverte et d’émancipation.

Vécue comme une bulle d’oxygène, d’expression et de liberté, une MJ permet une 
expérience unique dans la trajectoire de beaucoup de jeunes puisqu’elle favo-
rise la construction de leur identité profonde et, d’une certaine manière, nourrit la 
conscience d’une citoyenneté responsable, active, critique et solidaire. 

LE SECTEUR EN QUELQUES CHIFFRES

Le secteur des MJ, ce sont 163 Maisons de Jeunes toutes fédérations confondues 
et réparties sur l’ensemble du territoire Wallonie-Bruxelles. Avec les Centres d’Infor-
mation des Jeunes et les Centres de Rencontres et d’Hébergement, ils forment un 
secteur « Centres de Jeunes » fort de 219 associations.

Le 9 mai 2008 est la date de la dernière version du « Décret déterminant les condi-
tions d’agrément et de subventionnement des Maisons de jeunes », le texte de réfé-
rence qui précise les missions et obligations de chaque Maison de Jeunes.

En 2020, ce secteur Centres de Jeunes est financé à hauteur d’un peu plus de 
44.000.000 € par la Fédération Wallonie-Bruxelles auxquels se joignent des sou-
tiens variés via les Communes (mise à disposition de locaux, soutien en matériel, 
soutiens financiers pour des projets spécifiques…) et les Régions pour soutenir l’em-
ploi (environ deux tiers de l’emploi dans le secteur est soutenu via les APE) et l’action 
des associations.  

Concernant l’emploi, on dénombre 1.200 travailleurs pour plus de 1.000 ETP (Equi-
valents Temps Plein) pour le secteur Centres de Jeunes dont plus de 830 ETP pour 
les Maisons de Jeunes spécifiquement.

Tout cela permet de toucher et soutenir plusieurs dizaines de milliers de jeunes 
par an.
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UN SECTEUR AU CŒUR DES POLITIQUES CULTURELLES 
DE LA FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES

Dès le développement du secteur culturel en Fédération Wallonie-Bruxelles dans 
les années 60, les Maisons de Jeunes ont occupé une place spécifique au sein de 
celui-ci. L’essor des politiques de démocratisation de la culture (un accès à la 
culture pour tous) s’est très rapidement articulé à des revendications de démo-
cratie culturelle (une culture produite par tous). Aux côtés de Centres Culturels, 
des Centres d’Expression et de Créativité et des Associations d’Education Perma-
nente, les MJ s’inscrivent naturellement dans cette logique culturelle ascendante 
où les processus d’expression, la création artistique, les actions collectives et 
les pratiques de participation visent l’émancipation de tous. 

Subsidié puis reconnu depuis les années 70, le secteur des MJ est encadré par une 
législation qui réaffirme régulièrement son ancrage socioculturel. La formulation 
des missions dans le Décret actuel présente d’ailleurs de grandes similitudes avec 
celles des Associations d’Education permanente. Au sein du Ministère de la FWB, 
le suivi administratif des Maisons de Jeunes est ainsi assuré par le « service de la 
jeunesse » qui, regroupé avec le service de l’éducation permanente, fait partie de 
l’Administration Générale de la Culture. Le contrôle des structures est quant à lui 
assuré par les inspecteurs de la Culture au même titre que les bibliothèques, les 
musées et autres structures culturelles sur un territoire.

Administrativement et pédagogiquement relié aux institutions culturelles, le secteur 
des Maisons de Jeunes se situe à la croisée des chemins. Ses articulations avec de 
nombreux partenaires, issus tant du secteur culturel en lui-même que du social, de 
l’enseignement, de l’insertion ou encore de l’aide à la jeunesse, en font aujourd’hui 
un interlocuteur de choix sur les questions de politiques culturelles de jeunesse.
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LES JEUNES, DES PERSONNES PLEINES DE RESSOURCES  
ET DE TALENTS !!
PPlus que des lieux de consommation culturelle, les Maisons de Jeunes sont 
d’abord et avant tout des lieux de participation, d’expression et d’émancipation 
qui permettent aux jeunes de découvrir et d’expérimenter… 

- Des pratiques artistiques amateurs et parfois (souvent) une création ar-
tistique et/ou socioculturelle : on ne compte plus les musicien.ne.s, danseur.
euse.s, comédien.ne.s, photographes, auteur.e.s, vidéastes, grapheur.euse.s… 
qui évoluent dans et autour des Maisons de Jeunes. Des premiers pas aux 
premiers spectacles, concerts, expos ou démo : que de talents aujourd’hui 
confirmés ont débuté en MJ !

- Des rencontres et des moments collectifs : de l’accueil aux sorties détente 
et découverte, des tournois sportifs aux voyages internationaux… Des décou-
vertes qui inspirent, des discussions et des échanges qui forgent une façon 
différente de voir les autres et le monde.

- L’engagement citoyen : des occasions de travailler à petite ou grande 
échelle sur des thématiques d’actualité et sur des questions de société (dé-
veloppement durable, enjeux climatiques, questions migratoires, égalité 
homme-femme, identités de genre, respect des droits humains...). Oui, les 
jeunes sont partants, voire demandeurs, et ils ont la volonté de faire changer 
les choses ! 

- La responsabilité associative : faire vivre des espaces culturels, c’est aussi 
s’engager dans les organes de décision des ASBL qui les gèrent. Un défi que 
relèvent des centaines de jeunes présents dans l’Organe d’Administration de 
leur MJ en plus d’être impliqués dans l’organisation d’évènements, la mise en 
place de projets ou l’animation d’un atelier ! 

En fréquentant les MJ, les jeunes deviennent ainsi créateurs, producteurs de culture 
via diverses formes d’expression artistiques et culturelles et sont amenés à devenir 
des Citoyens critiques qui font vivre notre société aujourd’hui et construiront celle de 
demain !
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CONCLUSION
Vous l’aurez compris à la lecture de ce dossier, l’organisation de cette Journée 
des Maisons de Jeunes a l’ambition de répondre à différents enjeux essentiels 
pour le secteur des MJ, à savoir :

- Un enjeu médiatique pour les MJ : être enfin identifiées par le grand public, 
les médias et par le monde politique en général comme des actrices dyna-
miques au sein du monde culturel et artistique, comme des partenaires cré-
dibles et incontournables pour le tissu associatif local.

  Mais aussi un enjeu médiatique pour les jeunes, celui d’être reconnus et 
valorisés pour leur potentiel créatif, leurs ressources, leurs talents et/ou leurs 
engagements citoyens plutôt que d’être sans cesse stigmatisés et décriés de 
façon stéréotypée, y compris dans la presse.

- Un enjeu démocratique et culturel : au sortir de la crise sanitaire, sociale et 
économique qui dure depuis plus de deux ans, face à la montée des extré-
mismes et à l’urgence du défi climatique, il est essentiel que tous les jeunes 
puissent avoir accès à de telles structures culturelles de proximité pour se 
construire en tant que citoyens à part entière et expérimenter une participa-
tion active à la société. 

- Un enjeu politique : l’appel est lancé pour renforcer le soutien et le dévelop-
pement de ces lieux culturels pour tous les jeunes, ainsi que pour reconnaître 
l’importance et la nécessité des missions des Maisons de Jeunes aujourd’hui 
en Fédération Wallonie-Bruxelles.
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CONTACTS
Retrouvez toutes les informations sur cette journée ainsi que les coordonnées et 
les programmes des MJ participantes sur le site dédié : www.passealamaison.be 

POUR LA FMJ
CÉCILE LEBRUN
Chargée de communication
c.lebrun@fmjbf.org 04 274 50 46 0470 92 04 78

POUR LA FCJMP
PIERRE EVRARD
Directeur
pierre.evrard@fcjmp.be 02 513 64 48 0477 92 10 27

POUR FOR’J
DAVID PESALOVO

david@forj.be  071 20 71 10 0473 30 65 91
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